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Politique environnementale et sociale de l’Observatoire du Sahara et du 
Sahel (OSS) 

1. CONTEXTE 
La présente politique environnementale et sociale (PES) détaille les étapes et les 
procédures à suivre dans le cadre Äȭinvestissements réalisés ÐÁÒ Ìȭ/33, sous la supervision 
du personnel en charge des risques environnementaux et sociaux.  

,ȭ/ÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÄÕ 3ÁÈÁÒÁ ÅÔ ÄÕ 3ÁÈÅÌ ɉ/33Ɋ ÅÓÔ ÕÎÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ 
intergouvernementale qui opère dans la région du Sahara-Sahel AfricainȢ ,ȭ/33 ÏÆÆÒÅ ÕÎ 
cadre de partenariat Nord-Sud-Sud en vue de mobiliser et de renforcer la capacité des pays 
africains membres à relever les défis environnementaux dans une perspective de 
développement durable et de long terme pour la région du Sahel-Sahara. ,ȭ/33 ÃÏÍÐÔÅ 
parmi ses membres 22 pays africains, 5 pays non-africains, 10 organisations (dont des 
organisations sous-régionales représentatives de l'Afrique de l'Ouest, de l'Est et du Nord) et 
une organisation non gouverneÍÅÎÔÁÌÅȢ ,ȭ/33 ÔÒÁÖÁÉÌÌÅ ÁÖÅÃ ÓÅÓ ÐÁÙÓ ÅÔ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ 
ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÓÕÂÓÉÄÉÁÒÉÔï ÅÔ ÌÁ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÒÉÔïȢ )Ì ÁÇÉÔ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÉÎÉÔÉÁÔÅÕÒ ÅÔ 
facilitateur de partenariats autour de défis environnementaux communs.  

,Á ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÅÎ ÅÁÕ ÐÁÒÔÁÇïÅÓ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ des accords multilatéraux 
ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÃÅÕØ ÐÏÒÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÄïÓÅÒÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÅÔ ÌÅs 
changements climatiques, constituent des domaines clés dans les activités de 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ.  

,ÅÓ ÔÈîÍÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÔÒÁÉÔïÓ ÐÁÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ concernent : 

¶ La surveillance environnementale 

¶ La gestion concertée des aquifères transfrontaliers 

¶ ,ȭÁÐÐÕÉ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÃÏÒÄÓ ÍÕÌÔÉÌÁÔïÒÁÕØ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  

¶ La réduction des risques de catastrophes  

¶ La Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE) : modélisation et étude des liens 
entre les eaux souterraines et les eaux de surface  

¶ ,ȭïtude des dimensions socio-économiques de la demande en eau  

¶ ,ȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÅÔ Ìa résilience au changement climatique  

¶ La transition vers une économie verte  

1.1. LA NECESSITE POUR L’OSS D’AVOIR UNE POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 

,ȭ/33 doit disposer ÄȭÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÅÔ Ácceptée au 
niveau international pour être en ligne avec les exigences des fonds mondiaux tels que le 
&ÏÎÄÓ ÐÏÕÒ Ìȭ!ÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ &ÏÎÄ 6ÅÒÔ ÐÏÕÒ ÌÅ #ÌÉÍÁÔ ɉ&6#ɊȢ ,ȭ/33 travaille 
principalement avec la Banque Mondiale, la Commission Européenne, la Facilité Africaine 
ÄÅ Ìȭ%ÁÕȟ ÌÅ &ÏÎÄÓ ÐÏÕÒ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ -ÏÎÄÉÁÌȟ ,Á #ÏÏÐïÒÁÔÉÏÎ 3ÕÉÓÓÅ ÐÏÕÒ ÌÅ 
Développement, ÌÅ &ÏÎÄÓ &ÒÁÎëÁÉÓ ÐÏÕÒ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ -ÏÎÄÉÁÌȟ ÅÔ ÐÏÕÒ ÌÅ &ÏÎÄÓ ÐÏÕÒ 
Ìȭ!ÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÑÕÅÌ ÅÌÌÅ ÍÅÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ en tant 
ÑÕȭ%ÎÔÉÔï ÄÅ -ÉÓÅ ÅÎ |ÕÖÒÅ ɉ%-/Ɋ. Au moment de son accréditation par le Fonds pour 
Ìȭ!ÄÁÐÔÁÔÉÏÎȟ ÉÌ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ Ìȭ/33 ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎe PES en place.  

Par ailleursȟ Ìȭ/33 ÅÓÔ en cours ÄȭÁÃÃÒïÄÉÔÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅ &ÏÎÄÓ Vert pour le Climat (FVC), et 
ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃÒïÄÉÔÁÔÉÏÎ en termes de sauvegardes environnementales et sociales 
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(ESS) est centrée sur le Système de Gestion Environnementale et Sociale (SGES) des 
institutions candidates.  

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÓÏÎ ÔÒÁÖÁÉÌ ÁÖÅÃ ÌÅ &ÏÎÄÓ ÐÏÕÒ Ìȭ!ÄÁÐÔÁÔÉÏÎȟ Ìȭ/33 Á ÇÁÇÎï ÅÎ ÅØÐïÒÉÅÎÃÅ 
dans la catégorisation ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÅÔ ÓÏÃÉÁÕØ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎȟ Û 
ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ ÌÁ ÃÈÅÃËÌÉÓÔ ÄÕ &ÏÎÄÓ ÐÏÕÒ Ìȭ!ÄÁÐÔÁÔÉÏÎ. Actuellement, lȭ/33 ÎÅ ÄÉÓÐÏÓÅ pas ÄȭÕÎÅ 
politique environnementale et sociale formelle, structurée et intégrée.  

Ainsi, il apparaît ÑÕȭÕÎÅ politique environnementale et sociale est une condition sine qua 
non, non seulement pour la promotion dȭÕÎÅ agriculture durable et équitable,  mais aussi 
poÕÒ ÑÕÅ Ìȭ/33 ÓÏÉÔ ÐÅÒëÕÅ ÃÏÍÍÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ïÔÈÉÑÕÅȢ  

Dans ce cadre, la présente politique a été élaborée en intégrant les éléments suivants :  

¶ Un système de catégorisation des risques environnementaux et sociaux (pour les 
projets soutenus par OSS)  

¶ Un système de gestion des risques environnementaux et sociaux  

¶ Un mécanisme efficace et transparent pour recevoir et répondre aux doléances 
relatives à des dommages environnementaux et sociaux causés par les 
projets/programmes pendant leur exécution 

¶ Un mécanisme de consultation publique et de publication des informations. 

La politique utilise le terme Äȭ «entité ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ» (EE) en référence aux partenaires 
nationaux qui pourraient exécuter les projets nationaux ou des composantes nationales de 
programmes régionÁÕØ ÇïÒïÓ ÐÁÒ Ìȭ/33Ȣ ,Á ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÕÔÉÌÉÓÅ ÌÅ ÔÅÒÍÅ Äȭ Ⱥ entité de mise en 
ĞÕÖÒÅ » (EMO) ÐÏÕÒ ÄïÃÒÉÒÅ ÌÅ ÒĖÌÅ ÄÅ Ìȭ/33 ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÅÎÔÉÔï supervisant la ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
globale des projets nationaux ou régionaux.  

1.2. OBJECTIFS DE LA POLITIQUE 

La présente politique décrit les principes et les procédures à suivre pendant la préparation 
ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÍÅÎïÅÓ ÐÁÒ Ìȭ/33 pour évaluer les impacts 
environnementaux, sociaux et ÃÏÎÓÉÄïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÇÁÌÉÔï ÄÅÓ ÓÅØÅÓ ɉÏÕ ÄÅ Ⱥ genre »), dans les 
configurations suivantes :  

¶ Accès direct au FVC 

¶ 2ĖÌÅ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÅÎÔÉÔï ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ du &ÏÎÄÓ ÐÏÕÒ Ìȭ!ÄÁÐÔÁÔÉÏÎ  

La politique fait partie intégrante du système de gestion du risque environnemental et 
social (SGES), et ÓȭÁÐÐÕÉÅ sur les politiques, les modes opératoires et cycles de projets 
existants chez Ìȭ/33Ȣ $ÁÎÓ ÃÅ ÃÏÎÔÅØÔÅȟ ÌÁ politique poursuit les objectifs suivants :   

Á 3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕȭÅÎ poursuivant sa mission de « renforcer la capacité des pays africains 
membres à relever les défis environnementaux dans une perspective de 
développement durable et de long terme pour la région du Sahel-Sahara », les 
projets et les programmes soutenus ÐÁÒ Ìȭ/33 ÎȭÅÎÇÅÎÄÒÅÎÔ ÐÁÓ ÄÅÓ ÄÏÍÍÁÇÅÓ 
environnementaux et sociaux inutiles 

Á Définir un cadre global commun pour incorporer toutes les normes 
environnementalesȟ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÅÔ ÄÅ ÇÅÎÒÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌȭïÖÁluation, la mise 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÌÅ ÓÕÉÖÉ des mesures ÆÉÎÁÎÃïÅÓ ÐÁÒ Ìȭ/33  

Á Promouvoir la transparence, la prévisibilité et la redevabilité dans les processus 
décisionnels ÄÅ ÃÌÁÓÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌ 
(EIES)  
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Á Aligner les pratiques ÄÅ Ìȭ/33 avec celles Äȭorganisations internationales 
intergouvernementales ÁÓÓÕÒÁÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ projets environnementaux et 
de développement  

Á Encourager les promoteurs et entités Äȭexécution de projets directement financés 
ou soutenus par Ìȭ/33 à prendre en considération les impacts environnementaux et 
sociaux de manière appropriée 

Á 3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/33 ainsi que ses pays et organisations membres 
comprennent les engagements pris ÐÁÒ Ìȭ/33 ÄÁÎÓ ÓÁ 0%3   

LȭÁÕÄÉÔ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ɉÏÕ « diligence ») effectué dans ce domaine tient compte du niveau de 
risques sociaux et environnementaux en fonction de la portée et de la nature du projet 
financé.  

1.3. CHAMP D’APPLICATION DE LA POLITIQUE 

,Å ÃÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ actuel de la politique environnementale et sociale sera étendu aux 
types de projets et programmes suivants :   

Tous les projets recevant des fonds  

¶ du groupe de la Banque Mondiale  

¶ du groupe de la Banque Africaine de Développement 

¶ du &ÏÎÄÓ ÐÏÕÒ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ -ÏÎÄÉÁÌ  

¶ du Fonds Vert pour le Climat et  

¶ du &ÏÎÄÓ ÐÏÕÒ Ìȭ!ÄÁÐÔÁÔÉÏÎȢ  

1.4. CONDITIONS D’APPLICATION DE LA POLITIQUE 

,ȭ/33 veillera à ce que tous les projets financés par les bailleurs listés dans la section 1.3 ci-
dessus soient examinés et évalués afin de remplir les conditions environnementales et 
sociales suivantes:  

1. La liste ÄȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ de la Société Financière Internationale (SFI) pour tous les projets 
(voir Annexe 3) 

2. Les lois et normes nationales applicables aux questions sociales, 
environnementales, relatives à la santé et à la sécurité (voir Annexe 4) 

3. Les objectifs et sauvegardes environnementales et sociales intérimaires du FVC (voir 
Annexe 2)  

4. La check-list ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ du risque environnemental et social (voir Annexe 6)  

1.5. GOUVERNANCE DE LA PES 

La Norme de Performance 1 (NP1) indique que lȭ/33 Äoit établir et maintenir une structure 
organisationnelle définissant ÌÅÓ ÒĖÌÅÓȟ ÌÅÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔïÓ ÅÔ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï de mise ÅÎ ĞÕÖÒÅ du 
SGES. Cela implique la nomination de personnel en charge des risques environnementaux 
et sociaux (E&S) et la mise à disposition de ressources pour la ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÄÕ 
SGES au sein de Ìȭ/33Ȣ    

1.5.1. Comité technique chargé des questions environnementales et sociales 

,ȭ/33 ÄÅÖÒÁ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ comité technique en charge des questions 
environnementales et socialesȟ ÃÏÎÓÔÉÔÕï Äȭexperts internes et externes compétents en 
matière environnementale et sociale.  
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1.5.2. Responsables des risques environnementaux et sociaux 

,ȭ/33 nommera des responsables de la gestion des risques environnementaux et sociaux 
qui seront chargés des tâches suivantes :   

(i) Pendant le processus ÄȭÁÕÄÉÔ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ (diligence), évaluer la conformité 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄȭÕÎÅ entité ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ par rapport aux conditions 
ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ de cette politique ;  

(ii) Surveiller en continu la conformité du portefeuille de projets avec les conditions 
ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ politique ;   

(iii) Préparer un rapport annuel de performance environnementale et sociale sur la base 
des rapports de performance annuels préparés par les entités ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ.  

3Å ÒïÆïÒÅÒ Û ÌȭÁÎÎÅØÅ 1 pour la liste complète des responsabilités des membres de lȭ/33 
chargés de la gestion du risque environnemental et social.  

La politique environnementale et sociale ci-présente sera communiquée à tout le 
personnel permanent et les consultants associés ÄÅ Ìȭ/33 

 

 

Signature 

_______________          

Secrétaire Exécutif  

_______________          

Date d’Effet  
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2. AXES DE LA POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 
2.1. ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL GENERAL 

,ÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÓÏÎÔ ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÌÅÓ ÐÏÕÒ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÑÕÅ Ìȭ/33 
ne soutienne pas de projets ou programmes qui nuisent inutilement Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÁÕØ 
communautés vulnérables, ÁÕØ ÆÅÍÍÅÓ ÏÕ ÂÉÅÎ ÑÕÉ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÎÔ Û ÌÁ ÐÁÕÖÒÅÔïȟ Û Ìȭinégalité 
sociale ou à la discrimination sexuelle.  

Pour ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ sa pÏÌÉÔÉÑÕÅȟ Ìȭ/33 ÄÅÖÒÁȡ  

Á Avoir un système de gestion environnementale et sociale garantissant que les 
risques environnementaux et sociaux seront identifiés et évalués au plus tôt lors de 
la conception de projets ou programmes,   

Á Adopter des mesures pour éviter ou, le cas échéant, pour minimiser, atténuer ou 
gérer ces risques pendant la phase de ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ,   

Á Suivre ÌȭïÔÁÔ ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ de ces mesures tout au long ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ,    

Á 3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ conditions requises pour la participation informée de toutes les 
parties prenantes ont été remplies, pendant les phases de conceptions et mise en 
ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ou ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÁÐÐÕÙïÓ ÐÁÒ Ìȭ/33Ȣ 

2.2. NORMES DE PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (NPS) 

Tous les projets ou programmes ÁÐÐÕÙïÓ ÐÁÒ Ìȭ/33 ÓÅÒÏÎÔ conçus ÅÔ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ de 
manière à satisfaire les dix normes de performance environnementale et sociale (NPs) 
détaillées ci-après. Selon la nature et la portée du projet ou programme, certaines NPs 
peuvent ne pas être pertinentes. Ces normes de performance sont conformes aux 
standards internationaux dȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ environnementaux et sociaux, comme 
ceux utilisés par la Société de Finance Internationale (SFI) ou le &ÏÎÄÓ ÐÏÕÒ Ìȭ!ÄÁÐÔÁÔÉÏÎ.  

NP1: Evaluation et gestion des risques et des impacts environnementaux et sociaux  

La NP1 stipule que Ìȭ/33 doit établir et maintenir une structure organisationnelle qui 
définisse ÌÅÓ ÒĖÌÅÓȟ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔïÓ ÅÔ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÄÅ mise en ĞÕÖÒÅ du SGES. Cela implique la 
nomination du personnel responsables et la mise à disposition des ressources nécessaires à 
une ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÆÆÉÃÁÃÅ ÄÕ 3'%3 au sein de Ìȭ/33Ȣ  

La NP1 exige aussi Ìȭidentification des risques et impacts E&S associés aux activités qui 
entre dans le champ décrit en section 1.3. Ceci ÉÍÐÌÉÑÕÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ diligence 
environnementale et sociale (ou audit préalable) au niveau du projet pour identifier les 
risques et impacts en termes social, environnemental, de santé et sécurité de la main 
ÄȭĞÕÖÒÅ, et de sûreté des activités considérées. Suite au processus de diligence E&Sȟ Ìȭ/33 
peut identifier les mesures correctives nécessaires pour les partenaires ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ.   

Les procédures à suivre pour la diligence E&S sont détaillées dans la Section 3 de ce 
document. En voici le résumé :  

(a) identifier les risques et les impacts environnementaux et sociaux de la proposition de 
financement 

(b) adopter la hiérarchie ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎȡ ÁÎÔÉÃÉÐÅÒȟ ïÖÉÔÅÒ, atténuer, 
compenser ou équilibrer  

(c) améliorer la performance à travers un système de gestion environnemental et social 
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(d) ÓȭÅÎÇÁÇÅÒ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ et autres parties prenantes affectées durant le cycle du 
projet de financement. Cela inclut notamment les mécanismes de communications et de 
réclamations.  

NP2 : -ÁÉÎ ÄȭĞÕÖÒÅ ÅÔ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ 

(a) Promouvoir le traitement équitable, la non-ÄÉÓÃÒÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭïÇÁÌÉÔï ÄÅÓ ÃÈÁÎÃÅÓ ÄÅÓ 
travailleurs. 

(b) Établir, maintenir et améliorer les relations entre les travailleurs et la direction. 

(c) 0ÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÕ ÄÒÏÉÔ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉȢ 

(d) Protéger les travailleurs, notamment les catégories vulnérables de travailleurs comme 
les enfants, les travailleurs migrants, les travailleurs recrutés par des tierces parties et 
ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÿÎÅ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÌÉÅÎÔȢ 

(e) Promouvoir des conditions de travail sûres et saines et protéger la santé des 
travailleurs. 

(f) Éviter le recours au travail forcé.  

NP3 : Utilisation efficace des ressources et prévention de la pollution  

(a) OÖÉÔÅÒ ÏÕ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÓÕÒ ÌÁ ÓÁÎÔï ÈÕÍÁÉÎÅ ÅÔ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ 
évitant ou en réduisant la pollution générée par les activités des projets.  

(b) 0ÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÌÕÓ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÅÔ ÌȭÅÁÕȢ  

(c) Réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) liées aux projets.  

NP4 : Santé, sûreté et sécurité communautaire  

(a) Prévoir et éviter, durant la durée de vie du projet, les impacts négatifs sur la santé et la 
sécurité des Communautés affectées.  

(b) Veiller à ce que la protection du personnel et des biens soit assurée conformément aux 
principes applicables des droits humains. 

NP5 : Acquisition de terres et réinstallation involontaire  

(a) %ÖÉÔÅÒȾÍÉÎÉÍÉÓÅÒ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ 
de terres ou de restrictions afférentes à leur utilisation:  

(i) Éviter/limiter les déplacements de personnes.  

(ii) Proposer dȭÁÕÔÒÅÓ ÃÏÎÃÅÐÔÓ ÃÏÍÍÅ alternative au projet.  

(iii) Eviter les expulsions forcées.  

(b) Améliorer ou rétablir les moyens de subsistance et les conditions de vie.  

(c) Améliorer les conditions de vie des personnes déplacées en: 

(i) fournissant des logements adéquats  

(ii) garantissant la ÓïÃÕÒÉÔï ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ  

NP6 : Conservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles vivantes  

(a) Protéger et conserver la biodiversité.  
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(b) Maintenir les bienfaits découlant des services écosystémiques.  

(c) Promouvoir la gestion durable des ressources naturelles vivantes.  

(d) Intégrer les besoins de conservation et les priorités en matière de développement.  

NP7 : Populations autochtones  

(a) Garantir un respect total des populations autochtones :  

ü $ÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÄÉÇÎÉÔïȟ ÁÓÐÉÒÁÔÉÏÎÓ 

ü Moyens de subsistance 

ü Culture, connaissances, pratiques 

(b) Eviter/minimiser les effets négatifs. 

(c) Avantages et opportunités de développement durables et culturellement appropriés.   

(d) Consentement libre, préalable et informé dans certaines circonstances.  

NP8 : Patrimoine culturel  

(a) Protéger et préserver le patrimoine culturel en évitant notamment ÄȭÁÌÔïÒÅÒ,  
ÄȭÅÎÄÏÍÍÁÇÅÒ ÏÕ ÄȭÅÎÌÅÖÅÒ toute ressource culturelle, sites culturels et sites avec une 
valeur naturelle unique et reconnus en tant que tels au niveau communautaire, national 
ou international.  

(a) Promouvoir la répartition équitable des ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ du patrimoine 
culturel.  

NP9 : Egalité des sexes et émancipation des femmes  

Les femmes comme les hommes:  

(a) Participent pleinement et équitablement.  

(b) Reçoivent des avantages sociaux et économiques comparables.  

(c) Ne souffrent pas ÄȭÅÆÆÅÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÄïÍÅÓÕÒïÓȢ 

NP10 : Accès, équité et protection des droits ÄÅ Ìȭ(ÏÍÍÅ  

(a) Offrir un accès juste, équitable, et ouvert. 

(b) Ne pas entraver ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÓÁÎÔï ÄÅ ÂÁÓÅȟ Û ÌȭÅÁÕ ÐÒÏÐre et à 
ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȟ à ÌȭïÎÅÒÇÉÅȟ à ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎȟ au logement, à des conditions de travail 
sûres et décentes et aux droits fonciers.  

(c) Ne pas exacerber les inégalités existantes, en particulier celles concernant les 
catégories vulnérables ou marginalisés - notamment les enfants, les femmes et les 
filles, les personnes âgées, les groupes tribaux, les personnes déplacées, les réfugiés, 
les personnes porteuses de handicap, et les personnes atteintes du VIH/SIDA.   

(d) Respecter et, le cas échéant, promouvoir, les droits de Ìȭ(ÏÍÍÅ. 

3. SYSTEME DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 
Le système de gestion du risque environnemental et social doit être à la mesure de la 
portée et de la gravité potentielles des risques environnementaux et sociaux inhérents au 
projet ou programme lors sa conception. Sous la supervision et assistance ÄÅ Ìȭ/33ȟ Ìes 
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ÅÎÔÉÔïÓ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ dÅÓ ÐÁÙÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ Ìȭ/33 ÓÅÒÏÎÔ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÔ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ 
(diligence environnementale et sociale) de tous les projets ou programmes pour identifier 
et mesurer les éventuels risques environnementaux et sociaux associés aux 
projets/programmes, en tenant compte des ÎÏÒÍÅÓ ÄÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ÄÅ Ìȭ/33 listées ci-
dessus.     

Si les projets ou programmes proposés présentent des risques environnementaux et 
sociauxȟ ÌÅÓ ÅÎÔÉÔïÓ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ devront veiller à ce que les impacts E&S de ces projets ou 
programmes soient évalués de manière approfondie. Elles devront également identifier des 
mesures correctives pour éviter, réduire ou atténuer les impacts environnementaux et 
sociaux identifiés. Enfin, elles assureront le suivi et ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÓÕÒ ÌȭïÔÁÔ 
ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ de ces mesures tout au long du projet ou programme.  

Dans le cas où ÌȭÅntité ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÎȭÁ ÐÁÓ ÌÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÒÅÑÕÉÓÅÓ ÐÏÕÒ ïÖÁÌÕÅÒ ÅÔ ÇïÒÅÒ ÌÅÓ 
risques environnementaux et sociaux, Ìȭ/33 assistera cette dernière ÄÁÎÓ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ÃÅÓ 
ÁÃÔÉÖÉÔïÓ Û ÌȭÁÉÄÅ de son personnel interne et/ou de consultants extérieurs. Sauf mention 
contraire de la part du bailleur de fonds, le coût relatif à ces activités sera inclus dans le coût 
total du projet.   

3.1. PROCESSUS D’EXECUTION DE LA POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 

3.1.1. Diligence environnementale et socialŜ ǇŀǊ ƭΩŜntité ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

Tous les projets ou programmes proposés, ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ directement exécutés ÐÁÒ Ìȭ/33, ou 
ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÁÒ Ìȭ/33 par le biais Äȭentités ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ, devront être soumis à un audit 
préalable (diligence environnementale et sociale) afin de  déterminer les dommages 
environnementaux et sociaux potentiels ÑÕȭÉÌÓ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ÅÎÇÅÎÄÒÅÒ. Sous la supervision de 
Ìȭ/33, toutes les ÅÎÔÉÔïÓ Äȭexécution devront aussi vérifier la conformité des projets et 
programmes proposés avec ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 3&) ɉ!ÎÎÅØÅ ΩɊ ÅÔ avec les lois et les 
règlementations E&S nationales en vigueur (Annexe 4), qui présupposent au minimum que 
les ÅÎÔÉÔïÓ ÄȭÅØïcution ont tous les permis nécessaires et que leurs opérations ne sont pas 
illégales.    

Le processus de diligence E&S devra identifier les impacts et risques environnementaux et 
sociaux, en prenant en considération les normes de performance environnementales et 
sociales ÄÅ Ìȭ/33 décrites ci-dessus. Le processus de catégorisation devra tenir compte des 
impacts directs, indirects, transfrontaliers et cumulatifs qui pourraient résulter du projet ou 
programme proposé, dans sa sphère ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ.   
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Tous les projets ou programmes proposés seront catégorisés selon ÌȭïÔÅÎÄÕÅ, la nature et la 
gravité de leurs potentiels impacts environnementaux et sociaux. La classification suivante 
sera adoptée :  

No 
Catégorie du 

Projet ou 
programme 

Remarques 

1 A Projets ou programmes présentant des impacts 
environnementaux ou sociaux négatifs nombreux, étendus ou 
irréversibles (par exemple). 

2 B Projets ou programmes présentant des impacts 
environnementaux ou sociaux négatifs qui sont moins 
importants que les projets ou programmes de Catégorie A, en 
étant par exemple moins nombreux, à portée plus réduite, 
moins étendus, réversibles ou facilement réduits. 

3 C Projets ou programmes sans impacts environnementaux et 
sociaux négatifs 

La diligence E&S déterminera dans quelle mesure le projet ou programme requiert une 
évaluation environnementale et sociale complémentaire, ainsi que des mesures 
Äȭatténuation et de gestion des risques. Les résultats de la catégorisation E&S seront inclus 
dans la proposition de projet/programme initialement soumise Û Ìȭ/33 ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÉÔï 
ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ.  

Si, ÅÎ ÕÔÉÌÉÓÁÎÔ ÌÁ ÃÈÅÃËÌÉÓÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ %Ǫ3 Ðendant le processus de 
catégorisation, Ìȭ/33 Äïtermine que des informations supplémentaires sont requises 
concernant ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅȟ les mesures dȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ/ou la 
gestion des risques, ÌȭOSS pourra demander aux entités ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ de les fournir. Une telle 
requête pourra être inclue dans ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÓÉÇÎï ÅÎÔÒÅ Ìȭ/33 ÅÔ ÌȭÅÎÔÉÔï ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ.  

Quel que soit le résultat de la procédure de classification, tous les projets ou programmes 
devront être en conformité avec les normes de performance environnementales et sociales 
ÄÅ Ìȭ/33ȟ ÑÕÉ répondent aux objectifs et sauvegardes environnementaux et sociaux 
intermédiaires du FVC (Annexe 2), aux lois et règlementation nationales en vigueur 
(Annexe 4), et à ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 3&) ɉ!ÎÎÅØÅ ΩɊȢ  

3.1.2. Evaluation environnementale et sociale 

Suite au processus initial de classificationȟ Ìȭ/33 ÅÔȾÏÕ ÌÅÓ ÅÎÔÉÔïÓ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ devront 
préparer une évaluation ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌ (EIES) pour tous les projets ou 
programmes ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÅÎÇÅÎÄÒÅÒ des dommages environnementaux ou sociaux (ÃȭÅÓÔ-
à-dire tous les projets ou programmes de Catégorie A et B).   

,ȭ%)%3 devra identifier tous les risques environnementaux ou sociaux potentiels, et 
notamment tous les risques associés aux normes de performance environnementale et 
ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÅ Ìȭ/33 ÄïÃÒÉÔ ÃÉ-ÄÅÓÓÕÓȢ ,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ :  

(i) Considérer tous les risques et impacts potentiels directs, indirects, 
transfrontaliers et cumulatifs qui pourraient résulter du projet ou programme 
proposé   
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(ii) Évaluer des alternatives au projet ou programme   

(iii) Evaluer les mesures correctives possibles pour éviter, minimiser ou atténuer les 
risques environnementaux et sociaux du projet ou programme proposé.  

Dans ÌÅ ÃÁÓ ÏĬ Ìȭ/33 ÅØïcute seul un projetȟ Ìȭ%IES doit être complétée avant la soumission 
de la proposition de projet ou programme au bailleur de fonds.   

3ȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ Äȭune proposition de projet ÖÅÎÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÅÎÔÉÔï ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ, lȭ%)%3 doit être 
complétée avant la soumission de la proposition du projet ou programme Û Ìȭ/33Ȣ  

3É ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%)%3 ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔȾÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÆÁÉÓÁÂÌÅȟ ÅÔ ÓÉ 
les activités qui requièrent une EIES sont considérées comme secondaires dans le 
projet/programme, un calendrier ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ de ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏciale 
pourra être incorporé dans lȭÁÃÃÏÒÄ ÅÎÔÒÅ Ìȭ/33 ÅÔ ÌȭÅÎÔÉÔï ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÓÕÉÔÅ Û ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ 
du projetȢ )Ì ÄÅÖÒÁ ÐÒïÖÏÉÒ ÄÅ ÆÉÎÁÌÉÓÅÒ Ìȭ%)%3 ÁÖÁÎÔ ÌÅ ÄïÂÕÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȾÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÅÔ Óera 
inclus dans le rapport de performance annuel du projet ou programmeȢ 5ÎÅ ÃÏÐÉÅ ÄÅ Ìȭ%)%3 
serÁ ÆÏÕÒÎÉÅ Û Ìȭ/33 ÄîÓ ÑÕÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁ ÃÏÍÐÌïÔïÅȢ  

Avant la soumission de lȭ%)%3ȟ Ìȭ/33 ÐÏÕÒÒÁ demander Û ÌȭÅÎÔÉÔï ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ de présenter 
des informations supplémentaires concernant ÌȭïÖÁÌÕÁÔion environnementale et sociale, les 
ÍÅÓÕÒÅÓ Äȭatténuation et/ou la gestion des risques, si cela est jugé nécessaire. 

Plan du ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌ: un ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
est demandé pour tous les projets de catégorie A et B. Le niveau de détail ÅÔ Äȭexhaustivité 
est proportionnel à la gravité des impacts et risques environnementaux potentiels. Un 
rapport type ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ et social contient principalement les 
éléments listés en Annexe 5; un examen environnemental et social initial (EESI) pourra être 
plus limité, en fonction de la nature du projet. Le plan en Annexe guidera la préparation de 
ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÁct environnemental et social; à noter que le plan est donné à 
titre indicatif et ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅÓ ÔÉÔÒÅÓ pourra être modifié.    

3.1.3. Plan de gestion environnementale et sociale 

Si ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅ ÉÄÅÎÔÉÆÉÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÅÔ 
sociaux,  ÅÌÌÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅ Äȭun plan de gestion environnementale et sociale 
identifiant les mesures correctives nécessaires ÅÎ ÖÕÅ Äȭéviter, minimiser ou atténuer les 
risques environnementaux et sociaux potentiels, en particulier les risques qui ne peuvent 
pas être évités. LȭÅÎÔÉÔï ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÓȭÅÎÇÁÇÅÒ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ce plan de gestion, 
sans quoi le projet ou programme ne pourra pas être approuvé ; cet engagement devra 
figurer dans le plan de suivi et de reporting du projet ou programme.  

En outre, lȭ/33 ÄÅÖÒÁÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ développer un plan de gestion environnemental et social 
pour les projets sous les catégories A et B. Les systèmes de reporting incluraient 
ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ɉet notamment les risques et les impacts non 
prévusɊȢ ,ȭ/33 Äésignerait les personnes responsables de ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ 
tels programmes.   

3.1.4. Suivi, reporting, et évaluation 

La norme de performance 1 exige que les entités ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ établissent des procédures de 
suivi pour ÖÅÉÌÌÅÒ Û ÌȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ des opérations en conformité avec toute obligation légale 
et/ou contractuelle ainsi quȭÁÖÅÃ le cadre réglementaire.   
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Le suivi ÅÔ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ projet ou programme ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÁÒ ÕÎÅ ÅÎÔÉÔï ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ 
seront menés par cette dernière en tenant compte de tous les risques environnementaux et 
sociaux ÑÕȭÅÌÌÅ ÁÕÒÁ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ Ⱦ ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒÁ ÄÕÒÁÎÔ ÌÅÓ ÐÈÁÓÅÓ Äȭévaluation, de conception et 
de ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ projet ou programmeȢ ,ȭÅÎÔÉÔï ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ devra inclure une section 
ÓÕÒ ÌȭïÔÁÔ ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÏÕÔ ÐÌÁÎ de gestion environnemental et social dans le rapport 
annuel de performance du projet / programme, en mentionnant notamment les mesures 
requises pour éviter, minimiser ou atténuer les risques environnementaux et sociaux 
identifiés. Le rapport devra aussi inclure, si nécessaire, une description de toutes les actions 
correctives considérées comme nécessaires. Les ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ Û ÍÉ-parcours et 
finaux devront aussi inclure une évaluation de la performance du projet ou programme par 
rapport aux risques environnementaux et sociaux. 

3.1.5. Publication ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ concertations publiques 

Les ÅÎÔÉÔïÓ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ devront identifier les parties prenantes et les impliquer aussi tôt que 
possible dans la préparation de tout projet ou programme ÁÐÐÕÙï ÐÁÒ Ìȭ/33Ȣ ,ÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ 
de la catégorisation des risques environnementaux et sociaÕØȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭune évaluation 
environnementale et sociale préliminaire ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅ ÄȭÕÎ ïÖÅÎÔÕÅÌ plan de gestion, 
seront mis à disposition dans le cadre de concertations publiques qui devront avoir lieu au 
moment opportun, de manière efficace, inclusive, et sans la moindre contrainte et de 
manière appropriée pour les communautés qui seront directement affectées par le projet 
ou programme ÐÒÏÐÏÓïȢ ,ȭ/33 rendra publique ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅ 
finale sur son site web dès ÑÕȭÉÌ ÌȭÁÕÒÁ ÒÅëÕÅ. ,ȭÅÎÔÉÔï ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÅÓÔ chargée de 
communiquer ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅ ÆÉÎÁÌÅ ÁÕØ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÐÁÒ 
le projet et autres parties prenantes. Seront également rendus publics les rapports de 
performance de projet ou programmeȟ ÉÎÄÉÑÕÁÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭïÔÁÔ ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
mesures environnementales et sociales ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ. Tout changement significatif 
proposé ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ projet ou programme devra être rendu 
public dans le cadre de concertations menées avec les communautés directement 
affectées, qui auront lieu de façon efficace et opportune.  

3.1.6. Mécanisme de doléances 

,ȭÅÎÔÉÔï ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ devra proposer un mécanisme de doléances qui offrira aux populations 
affectées par les projets ou programmes ÄÅ Ìȭ/33 un système accessible, transparent, juste 
et efficace pour recevoir et répondre à leurs plaintes concernant ÄȭïÖÅÎÔÕÅÌÓ dommages 
environnementaux ou sociaux.  

3.1.7. Rôles et obligations des ŜƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

,ȭÅntité ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÅÓÔ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÅÔ leurs impacts environnementaux 
et sociaux, de préparer des plans de sauvegarde et ÄȭÉÍÐÌÉÑÕÅÒ les communautés affectées 
par le biais de ÔÒÁÎÓÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ, concertations et participation informée, 
conformément aux principes de la politique et aux besoins des sauvegardes. ,ȭÅntité 
ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ transmettra toutes les informations requises, notamment les rapports 
ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓȾÃÁÄÒÅÓ ÄÅ sauvegardes ÅÔ ÌÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÄÅ ÓÕÉÖÉ Û Ìȭ/33 pour 
vérification. 
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3.2. DILIGENCE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE PAR L’OSS 

,ȭ/33 a la responsabilité des tâches suivantes :  

(i) catégoriser les projets soumis à un audit préalable (diligence E&S). 

(ii) vérifier les évaluations et plans de gestion environnementaux et sociaux soumis par les 
ÅÎÔÉÔïÓ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎȟ ÁÆÉÎ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÑÕÅ les mesures de sauvegarde requises sont mises 
en place pour éviter ɉÌÏÒÓÑÕÅ ÃȭÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅɊ, minimiser, atténuer et compenser les 
impacts environnementaux et sociaux négatifs, conformément aux normes de 
performance environnementale et sÏÃÉÁÌÅ ÄÅ Ìȭ/33. 

(iii) aider les entités ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ à satisfaire aux normes figurant dans la politique 
environnementale et sociale ÄÅ Ìȭ/33 Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÕÎ ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ leurs capacités.  

(iv) effectuer le ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÓÕÐÅÒÖÉÓÅÒ ÌÁ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÉÔé 
ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÔÏÕÔ au long du cycle du projet.  

3.2.1. Procédures ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

0ÏÕÒ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌȭÅntité ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ est en conformité avec la PES ÄÅ Ìȭ/33ȟ le personnel 
en charge de la gestion des risques environnementaux et sociaux Û Ìȭ/33 ÕÔÉÌÉÓÅÒÁ ÌÁ 
ÃÈÅÃËÌÉÓÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ du risque environnemental et social, fournie en Annexe 6, pour 
effectuer sa propre analyse et catégorisation du risque environnementale et sociale. Cette 
exercice ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓï ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄȭÕÎÅ ÓÉÍÐÌÅ étude documentaire, comme il peut 
nécessiter une étude exhaustive et une visite terrain, à mener par le consultant compétent 
en la matière.   

Dans le cadre de son SGES, lȭ/33 devra notamment réaliser la procédure suivante :  

1. ,ȭ/33 devra vérifier ÑÕÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÒÏÐÏÓïÅ ÎÅ ÆÉÇÕÒÅ ÐÁÓ dans la liste des activités 
exclues par Ìȭ/33 ɉÆÏÕÒÎÉÅ en Annexe 3) 

2. 3É ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ Á ÕÎ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÔÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÅÔ ÓÏÃÉÁÕØȟ ÉÌ ÎÅ ÓÅÒÁ ÐÁÓ 
considéré par OSS  

3. La conformité du projet avec les lois nationales en vigueur en matière 
Äȭenvironnement, de santé et de sécurité sera vérifiée  

4. A ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ la checklist de risques environnementaux et sociaux, le personnel en 
charge chez OSS devra effectuer une évaluation initiale des propositions reçues de 
ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅÓ ÅÎÔÉÔïÓ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎȟ pour déterminer si les activités concernées, peuvent 
engendrer un impact environnemental ou social négatif selon les normes de 
performance NP2 à NP10 tel que décrites dans la section 2.2 ci-dessus, ÄÅ ÌȭÁÖÉÓ 
raisonnable ÄÅ Ìȭ/33. Le personnel en charge devra ensuite attribuer une catégorie 
de risque au projet en fonction  de trois facteurs :  

a. 4ÙÐÅ ÄȭÁctivités ou secteurs 

b. Proximité avec des zones sensibles du point de vue environnemental 

c. Impacts potentiellement irréversibles  

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÏĬ Ìȭ/33 ÄïÔÅÒÍÉÎÅȟ ÄÅ ÓÏÎ ÁÖÉÓ ÒÁÉÓÏÎÎÁÂÌÅȟ ÑÕÅ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ à mener par les 
entités ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ peuvent avoir un impact environnemental ou social, il devra, avant de 
ÆÏÕÒÎÉÒ ÔÏÕÔÅ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÓÕÐÐÏÒÔȟ ÃÏÎÓÅÉÌ ÏÕ ÁÕÔÒÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ Û ÃÅÓ ÅÎÔÉÔïÓ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎȟ 
effectuer une évaluation détaillée et exhaustive (tel que décrit dans le modèle d´évaluation 
dȭimpact environnemental et social en Annexe 5) ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ processus dȭÁÕÄÉÔ 
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préalable (diligence) afin ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ les activités à mener sont en conformité avec 
toutes les conditions environnementales et sociales en vigueur. 

Si Ìȭ/33 ÎȭÁÒÒÉÖÅ ÐÁÓ Û se satisfaire raisonnablement de la conformité des activités à mener 
avec les conditions environnementales et sociales applicables, il pourra :    

(i) refuser de fournir tout support, conseil ou autres services à ces entités; ou  

(ii) offrir  le soutien, conseil ou autres services nécessaires, à la condition que les entités 
ÍÅÔÔÅÎÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎs correctives dans une période de temps donnée.   

3.2.2. Capacité et compétence organisationnelles 

Les responsabilités E&S clés au sein ÄÅÓ ÅÎÔÉÔïÓ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ devront être définies, 
communiquées et appuyées par des ressources techniques et financières. Le personnel 
technique directement responsable de la performance du projet ou programme devra avoir 
ÌÅÓ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓȟ ÌÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÅÔ ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÅ ÅÔ 
garantir la mise en Ğuvre du SGESȢ ,ȭ/33 ÄÅÖÒÁ également développer les compétences 
E&S de son organisation et de son personnel, notamment par la nomination et la formation 
de personnel en charge de la gestion des risques environnementaux et sociaux.   

3.2.3. Mise en ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭΩh{{ 

La norme de performance 1 stipule que les entités ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/33 doivent établir des 
procédures de suivi pour veiller à ÌȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÅÎ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÁÖÅÃ ÔÏÕÔÅ 
obligation légale et/ou contractuelle, avec le cadre réglementaire en vigueur, ainsi quȭÁÖÅÃ 
la politique environnementale et sociale ÄÅ Ìȭ/33 Ȣ  

La portée et la fréquence du suivi devront être proportionnelles aux risques et impacts 
environnementaux et sociaux potentiels des activités identifiés ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÔ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ 
(diligence) environnemental et social.  

Pour chaque projet ou programme, Ìȭ/33 ÃÏÎÓÅÒÖÅÒÁ ÌȭÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÄÅÓ analyses 
environnementales et sociales réalisées, de ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÉÎÉÔÉÁÌÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ 
environnementaux et sociaux menée pendant la phase de conception aux évaluations de 
suivi de la conformité ÍÅÎïÅÓ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ.  

$ÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ Û Ω ÁÎÓ donneront le cadre de ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ politique 
environnementale et sociale au niveau organisationnel, et ce, à partir de ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ΨΦΧά-
2017. En fonction des ressources disponibles, lÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ pourront être développés 
sur la base des trois éléments suivants :    

(i) Développer la capacité des entités ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ à réaliser des audits E&S préalables 
(diligence E&S) ɉÉÎÃÌÕÁÎÔ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Äȭévaluations environnementales et 
sociales, la ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ de sauvegardes E&S, etc.)   

(ii) Développer et améliorer en continu les outils et instruments utiles Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ 
la PES (par exemple manuels et guides E&S)  

(iii) Garantir la mise à disposition de ressources et la capacité organisationnelle nécessaires 
à la mise en ĞÕÖÒÅ de la PES au ÓÅÉÎ ÄÅ Ìȭ/33   

(iv)  Améliorer en continu le système de suivi interne et de reporting ÄÅ Ìȭ/33   

3.2.4. Mécanisme de doléances 

,ȭ/33 Á ÍÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÐÏÕÒ recevoir, examiner et traiter toutes les plaintes 
adressées de façon formelle aux entités ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÅÔ Û Ìȭ/33 ÓÏÕÓ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎ 
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mécanisme de doléancesȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉf du mécanisme de doléances est ÄȭÏÆÆÒÉÒ aux 
populations affectées par les projets ou programmes de Ìȭ/33 ÕÎ système accessible, 
transparent, juste et efficace pour recevoir et répondre à leurs plaintes concernant 
ÄȭïÖÅÎÔÕÅÌÓ ÄÏÍÍÁÇÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÏÕ ÓÏÃÉÁÕØ.  

Le mécanisme de doléances ÄÅ Ìȭ/33 propose une procédure transparente pour recevoir, 
examiner et traiter toutes les plaintes adressées de façon formelle Û Ìȭ/33Ȣ  

Le formulaire de doléances ÅÓÔ ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ×ÅÂ ÄÅ Ìȭ/33 pour permettre le dépôt 
de plaintes (http://www.oss-online.org/fr/politique-denonciation-abus). 

Les plaintes concernant les projets ou programmes de Ìȭ/33 ÐÅÕÖÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ðÔÒÅ 
ÃÏÍÍÕÎÉÑÕïÅÓ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÅÍÁÉÌ Û Ìȭ/33 ɉ"/#Ɋ : doléances@oss.org.tn .Toutes les 
plaintes et le suivi des plaintes, qui auront été déposées de façon formelle, seront publiés 
ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ×ÅÂ ÄÅ Ìȭ/33ȟ ÐÏÕÒ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌÁ ÔÒÁÎÓÐÁÒÅÎÃÅ de la procédure et de ses résultats. 
,ȭ/33 ÄÏÉÔ ÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÒ ÅÔ ÁÃÃÕÓÅÒ ÒïÃÅÐÔÉÏÎ de toute demande, dans un délai de 5 jours 
ouvrables après réception de la demande. Après enregistrement de la demande, Ìȭ/33 
publiera une analyse de faisabilité des mesures correctives sur son site web, dans un délai 
de trente jours ouvrables. ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÉÎÃÌÕÒÁ les actionsȟ ÓȭÉÌ ÅÎ ÅÓÔȟ ÑÕÅ Ìȭ/33 ÓÅÒÁÉÔ ÐÒðÔ Û 
entreprendre ou à faciliter pour encourager le règlement des différends considérés, ou bien 
Ìȭ/33 conclura Û ÌȭÉÎÕÔÉÌÉÔï du règlement des différends à ce stade et pourra clore ÌȭÁÆÆÁÉÒÅȢ 
Une fois la procédure de règlement des différends terminéeȟ Ìȭ/33 présentera son rapport à 
toutes les parties prenantes et le publiera sur son site. Le rapport inclura notamment les 
conditions du règlement (le cas échéant) et toutes recommandations Äȭactions 
supplémentaires.  

3.2.5. Implications en matière de ressources 

,ȭ/33 mettra à disposition ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅÓ ÐÏÕÒ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
effective de la PES. Les prérequis à ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ politique comprennent :  

(i) ,ȭÉdentification Äȭexperts au sein ÄÅ Ìȭ/33, assignés à ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ  et à la gestion des 
risques environnementaux et sociaux.  

(ii) La formation et le renforcement des capacités du personnel ÄÅ Ìȭ/33 ÅÔȟ si les 
ressources le permettent, celui des entités ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ.  

3.2.6. Risques associés 

Le risque environnemental et social potentiel de Ìȭ/33 ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÐÁÓȟ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÎÅ 
soutient pas de projets de grande envergure ou à risque sur le plan environnemental.  

4. ANALYSE ET AMELIORATION CONTINUE DU SGES 
Le SGES et la PES doivent être revus et mis à jour régulièrement pour veiller à leur efficacité 
et à leur pertinence ÆÁÃÅ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ besoins ÄÅ Ìȭ/33Ȣ #ÅÃÉ ÉÍÐÌÉÑÕÅ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅs 
difficultés potentielles rencontrées dans le mode opératoire du SGES et ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅÓ 
changements nécessaires; la révision du cadre du SGES pour garantir que les risques 
environnementaux et sociaux des projets soient détectés et identifiés durant le processus 
de diligence E&S; la mise à jour du SGES pour refléter la révision des législations nationales 
ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÓÁÎÔï ÅÔ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔïȢ  

La politique ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅÎ ÍÅÓÕÒÅ Äȭanticiper et intégrer certaines circonstances spécifiques 
aux projets ou programmes. Par conséquent, il est admis ÑÕÅ Ìȭ/33 pourra approuver des 
ïÃÁÒÔÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ Äȭune ou plusieurs directives de la politique. Les propositions de 

http://www.oss-online.org/fr/politique-denonciation-abus
mailto:doléances@oss.org.tn
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projets faisant une telle demande, que ce soit dans le cadre de la planification, du 
développement ou de la réalisation du projet, devront apporter la preuve du caractère 
exceptionnel de la situation, pour justifier les écarts demandés.    
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ANNEXE 1 | Termes de Référence du Comité Technique  

de l’évaluation sociale et environnementale 

CONTEXTE 

Nantie de plus de vingt ÁÎÓ ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅȟ Ìȭ/ÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÄÕ 3ÁÈÁÒÁ ÅÔ ÄÕ 3ÁÈÅÌ Á ÇÁÇÎïȟ ÁÕ 
ÆÉÌ ÄÅÓ ÁÎÎïÅÓȟ ÅÎ ÍÁÔÕÒÉÔï ÅÔ ÃÅ ÅÎ ÍÅÔÔÁÎÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÅÔ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÎ 
partenariat avec différents partenaires financiers et techniques (BM, FEM, CE, BAD, FFEM, 
$$#ȣɊȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄÅÐÕÉÓ ΨΦΧΩȟ Ìȭ/33 Á ïÔï ÁÃÃÒïÄÉÔïÅ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭ%ÎÔÉÔï ÄÅ -ÉÓÅ ÅÎ |ÕÖÒÅ 
ɉ%-/Ɋ ÄÕ &ÏÎÄÓ Äȭ!ÄÁÐÔÁÔÉÏÎȟ ÅÔ ÅÓÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÁÃÃÒïÄÉÔÁÔÉÏÎ ÁÕ &ÏÎÄÓ 6ÅÒÔ ÐÏÕÒ ÌÅ #ÌÉÍÁÔȢ 

0ÏÕÒ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄÅ ÓÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓȟ Ìȭ/33 ÓÅ ÄÅÖÁÉÔ ÄÏÎÃ ÄȭÁÄÏÐÔÅÒ ÕÎÅ 
Politique Environnementale et Sociale (PES) structurée et intégrée qui lui soit propre. Cette 
0%3ȟ ÃÅÎÔÒïÅ ÓÕÒ ÌÅ 3ÙÓÔîÍÅ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌÅȟ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁÉÔ Û Ìȭ/33 
ÄȭðÔÒÅ ÐÅÒëÕÅ ÃÏÍÍÅ ÕÎÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ïÔÈÉÑÕÅ ÅÔ ÑÕÉ ÓÁÔÉÓÆÅÒÁÉÔ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ imposées par 
certains bailleurs pour pouvoir être éligible.     

,Á ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅ Á ïÔï ÉÎÓÔÁÕÒïÅ Û Ìȭ/33 ÁÐÒîÓ ÓÏÎ ÁÄÏÐÔÉÏÎ ÐÁÒ ÓÏÎ 
Assemblée Générale en 2016. Elle met en exergue les étapes et les procédures à suivre dans 
le cadre ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÁÕØÑÕÅÌÓ Ìȭ/33 ÅÓÔ ÉÍÐÌÉÑÕï ÅÔ ÃÅȟ ÓÏÕÓ ÌÁ ÓÕÐÅÒÖÉÓÉÏÎ ÄÕ ÃÏÍÉÔï ÅÎ 
charge des risques environnementaux et sociaux.  

Il faut rappeler que cette politique a été élaborée en intégrant les éléments suivants :  

¶ Un système de catégorisation des risques environnementaux et sociaux pour les 
projets menés par OSS aux niveaux national et régional   

¶ Un système de gestion des risques environnementaux et sociaux   

¶ Un mécanisme efficace et transparent pour recevoir et répondre aux doléances 
relatives à des dommages environnementaux et sociaux causés par les 
projets/programmes pendant leurs exécutions  

¶ Un mécanisme régulier de consultation publique et de publication des informations. 

,Á -ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅ Û Ìȭ/33 ÐÁÓÓÅ 
oÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÃÏÍÉÔï ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÖÅÉÌÌÅÒ Û ÃÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÏÉÔ 
appliquée dans ses moindres détails. 

Le comité est composé de : 

¶ 0ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÕ #ÏÍÉÔï 4ÅÃÈÎÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ 

¶ Responsable de la politique Genre  

¶ Responsable de la composante sociale 

¶ Responsable de la composante environnementale 

Responsabilités 

Président du Comité Technique de l’évaluation sociale et environnementale 

¶ Organiser les réunions du comité technique pour préparer les étapes suivantes :  

o ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ  

o catégorisation du niveau du risque du projet 

o 3É ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅȟ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ 

o 3ÕÉÖÒÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅ ÐÌÁÎ 
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¶ Coordonner et veiller à la conformité des activités de ÌȭOSS avec les mesures 
convenues 

¶ Assurer la communication interne et externe de ces mesures  

¶ Coordonner la préparation du rapport annuel de performance environnementale et 
ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÅ Ìȭ/33 Ƞ ÒÅÐÏÒÔÅÒ ÁÕØ ÉÎÓÔÁÎÃÅÓ ÄÅ Ìȭ/33 ÅÔ ÁÕØ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÅØÔÅÒÎÅÓ  

¶ 2ÅÐÒïÓÅÎÔÅÒ Ìȭ/33 ÄÁÎÓ ÌÅÓ ïÖîÎÅÍÅÎÔÓ ÉÎÔÅÒÎÅÓ ÅÔ ÅØÔÅÒÎÅÓ ÔÒÁÉÔÁÎÔ ÄÅ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ 
environnementales et sociales  

¶ 6ÁÌÉÄÅÒ ÌÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ Äȭ%ÖÁÌÕÁÔÉÏÎ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌÅÓȟ ÓÏÕÍÉÓ ÐÁÒ ÌÅÓ 
responsables des politiques Genre, environnementale et sociale 

¶ Proposer un plan et un budget annuels pour la gestion environnementale et sociale.   

Responsable de la composante sociale 

¶ #ÏÏÒÄÏÎÎÅÒ ÅÔ ÖÅÉÌÌÅÒ Û ÌÁ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ Ìȭ/33 ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 
convenues dans la politique dans son volet social, particulièrement les sauf gardes 
du IFC suivants : 

o NP2 ȡ -ÁÉÎ ÄȭĞÕÖÒÅ ÅÔ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ 

o NP4 : Santé, sûreté et sécurité communautaire 

o NP5 : Acquisition de terres et réinstallation involontaire 

o NP7 : Populations autochtones 

o NP8 : Patrimoine culturel 

¶ 2ÅÖÏÉÒ ÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ɉÁÎÎÕÅÌÌÅÍÅÎÔɊ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÅ Ìȭ/33 ÅÔ ÐÒÏÐÏÓÅÒ ÄÅÓ 
mises à jour et des révisions au comité technique et veiller à la conformité des 
ÁÃÔÉÖÉÔïÓ Äȭ/33 Ávec les modifications proposées 

¶ 3ÕÐÅÒÖÉÓÅÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÂÁÓÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÅÔ ÕÔÉÌÉÓÅÒ 
les données issues de cette base pour fixer des objectifs sociaux 

¶ 3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÃÏÎÎÕÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ 
ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÓÏÎÔ Û ÊÏÕÒȟ ÅÔ ÁÊÕÓÔÅÒ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÅ Ìȭ/33 ÅÎ 
fonction des nouvelles dispositions légales, dès que cela est nécessaire 

¶ Proposer au comité technique en charge des questions environnementales et 
sociales un plan et un budget annuels pour la gestion sociale 

¶ Coordonner et assurer le suivi du programme de formation du personnel en matière 
sociale 

¶ Veiller à la conformité avec la réglementation et les normes sociales dans la gestion 
ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÃÌÁÓÓïÓ ÃÏÍÍÅ ÁÙÁÎÔ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ 
environnemental moyen ou élevé.  

Responsable de la composante environnementale 

¶ #ÏÏÒÄÏÎÎÅÒ ÅÔ ÖÅÉÌÌÅÒ Û ÌÁ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ Ìȭ/33 ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 
convenues dans la politique dans son volet Environnemental, particulièrement les 
sauf gardes du IFC suivants : 

o 1NP1 : Evaluation et gestion des risques et des impacts environnementaux et 
sociaux 
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o NP3 : Utilisation efficace des ressources et prévention de la pollution 

o NP6 : Conservation de la biodiversité et gestion durable des ressources 
naturelles vivantes 

¶ Revoir régulièrement la politique environÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅ Ìȭ/33 ÅÔ ÐÒÏÐÏÓÅÒ ÄÅÓ ÍÉÓÅÓ 
à jour et des révisions au comité technique et veiller à la conformité des activités 
Äȭ/33 Ávec les modifications proposées 

¶ 3ÕÐÅÒÖÉÓÅÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÂÁÓÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ 
et utiliser les données issues de cette base pour fixer des objectifs 
environnementaux 

¶ 3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÃÏÎÎÕÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ 
réglementations environnementales sont à jour, et ajuster la politique 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ Ìȭ/33 ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ Îouvelles dispositions légales, dès que cela 
est nécessaire   

¶ Proposer au comité technique en charge des questions environnementales et 
sociales un plan et un budget annuels pour la gestion environnementale   

¶ Coordonner et assurer le suivi du programme de formation du personnel en matière 
environnementale  

¶ Veiller à la conformité avec la réglementation et les normes environnementales et 
ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÃÌÁÓÓïÓ 
comme ayant un risque environnemental moyen ou élevé  

¶ Veiller à la préparation des TDR relatifs aux éventuelles évaluations 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÁÖÅÃ ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅÓ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÅÕÒÓ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ Ìȭ/33 

¶ Appuyer les coordinateurs des projets dans le recrutement des consultants pour la 
réalisation des évaluations. 

Responsable de la politique Genre  

,ȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎ ÇÅÎÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÅÔ ÌÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄÅ Ìȭ/33 ÐÏÕÒ ÔÏÕÓ 
ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ȡ ÃÌÉÍÁÔȟ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȟ ÅÁÕȟ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÅÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÉÎÔÅÒÎÅ ÄÅ Ìȭ/33  

¶ Veiller à ce que les meilleures façons d'intégrer la composante genre sont prises en 
compte dans les projets et programmes de l'OSS, ainsi que dans le fonctionnement 
du Secrétariat Exécutif 

¶ !ÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ 0ÏÌÉÔÉÑÕÅ 'ÅÎÒÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ Ì΄/33ȟ ÄÅ ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ 
l'égalité entre les sexes et de veiller à ce que les questions de genre soient abordées 
dans les actions ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÐÁÒ Ìȭ/ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

¶ veiller à ce que tous les documents délivrés par l'OSS, dans le cadre de son activité 
administrative et de ses projets et programmes, prennent en considération la 
composante Genre et permettent l'égalité des sexes 

¶ ÒÅÎÄÒÅ ÃÏÍÐÔÅ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÒïÇÕÌÉîÒÅ ÌÅÓ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÁÓÓÕÒÅÒÁ ÌÅÕÒ 
documentation.  
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ANNEXE 2 | Les objectifs et les mesures de sauvegarde intermédiaires du 

FVC 

(Source : FVC/B.07/11) 

I. Aperçu des normes de performance de la Société Financière 
Internationale  

1. Les huit Normes de Performance (NP) et leurs objectifs sont les suivantes :  

1.1 NP1 : Evaluation et gestion des risques et des impacts environnementaux 
et sociaux 

a) identifier les risques et les impacts environnementaux et sociaux de la proposition de 
financement 

b) ÁÄÏÐÔÅÒ ÌÁ ÈÉïÒÁÒÃÈÉÅ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎȡ ÁÎÔÉÃÉÐÅÒȟ ïÖÉÔÅÒȟ ÁÔÔïÎÕÅÒȟ ÃÏÍÐÅÎÓÅÒ 
ou équilibrer  

c) améliorer la performance à travers un système de gestion environnemental et social 

d) ÓȭÅÎÇÁÇÅÒ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÅÔ ÁÕÔÒÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÄÕÒÁÎÔ ÌÅ ÃÙÃÌÅ ÄÕ 
projet de financement. Cela inclut notamment les mécanismes de communications et de 
réclamations.  

1.2 NP2 ȡ -ÁÉÎ ÄȭĞÕÖÒÅ ÅÔ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÒÁvail 

a) Promouvoir le traitement équitable, la non-ÄÉÓÃÒÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭïÇÁÌÉÔï ÄÅÓ ÃÈÁÎÃÅÓ ÄÅÓ 
travailleurs. 

b) Établir, maintenir et améliorer les relations entre les travailleurs et la direction. 

c) 0ÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÕ ÄÒÏÉÔ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏi. 

d) Protéger les travailleurs, notamment les catégories vulnérables de travailleurs comme les 
enfants, les travailleurs migrants, les travailleurs recrutés par des tierces parties et les 
ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÿÎÅ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÌÉÅÎÔȢ 

e) Promouvoir des conditions de travail sûres et saines et protéger la santé des travailleurs. 

f) Éviter le recours au travail forcé.  

1.3 NP3 : Utilisation efficace des ressources et prévention de la pollution  

a) Éviter ou réduire les impacts négatifs sur la santé humaine et ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ïÖÉÔÁÎÔ ÏÕ 
en réduisant la pollution générée par les activités des projets.  

b) 0ÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÌÕÓ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÅÔ ÌȭÅÁÕȢ  

c) Réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) liées aux projets.  

1.4 NP4 : Santé, sûreté et sécurité communautaire  

a) Prévoir et éviter, durant la durée de vie du projet, les impacts négatifs sur la santé et la 
sécurité des Communautés affectées.  

b) Veiller à ce que la protection du personnel et des biens soit assurée conformément aux 
principes applicables des droits humains. 
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1.5 NP5 : Acquisition de terres et réinstallation involontaire  

a) %ÖÉÔÅÒȾÍÉÎÉÍÉÓÅÒ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ 
terres ou de restrictions afférentes à leur utilisation:  

(iii) Éviter/limiter les déplacements de personnes.  

(iv) 0ÒÏÐÏÓÅÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÃÏÎÃÅÐÔÓ ÃÏÍÍÅ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅ ÁÕ ÐÒÏÊÅÔȢ  

(v) Eviter les expulsions forcées.  

a) Améliorer ou rétablir les moyens de subsistance et les conditions de vie.  

b) Améliorer les conditions de vie des personnes déplacées en: 

(vi) fournissant des logements adéquats  

(vii) ÇÁÒÁÎÔÉÓÓÁÎÔ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ de réinstallation.  

1.6 NP6 : Conservation de la biodiversité et gestion durable des ressources 
naturelles vivantes  

a) Protéger et conserver la biodiversité.  

b) Maintenir les bienfaits découlant des services écosystémiques.  

c) Promouvoir la gestion durable des ressources naturelles vivantes.  

d) Intégrer les besoins de conservation et les priorités en matière de développement.  

1.7 NP7 : Populations autochtones  

a) Garantir un respect total des populations autochtones :  

ü $ÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÄÉÇÎÉÔïȟ ÁÓÐÉÒÁÔÉÏÎÓ 

ü Moyens de subsistance 

ü Culture, connaissances, pratiques 

a) Eviter/minimiser les effets négatifs. 

b)  Avantages et opportunités de développement durables et culturellement appropriés.   

c) Consentement libre, préalable et informé dans certaines circonstances.  

1.8 NP8 : Patrimoine culturel  

a) 0ÒÏÔïÇÅÒ ÅÔ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÅÎ ïÖÉÔÁÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄȭÁÌÔïÒÅÒȟ  
ÄȭÅÎÄÏÍÍÁÇÅÒ ÏÕ ÄȭÅÎÌÅÖÅÒ ÔÏÕÔÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅȟ ÓÉÔÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÌÓ ÅÔ ÓÉÔÅÓ ÁÖÅÃ ÕÎÅ 
valeur naturelle unique et reconnus en tant que tels au niveau communautaire, national ou 
international.  

b) 0ÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÁ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÄÅÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌȢ  

2. Les NP de la Société Financière Internationale (SFI) peuvent être consultées sur le lien suivant:  

http://www.ifc.org/wps/wcm/connect/38fb14804a58c83480548f8969adcc27/PS_French_2012_Full-
Document.pdf?MOD=AJPERES   

  

http://www.ifc.org/wps/wcm/connect/38fb14804a58c83480548f8969adcc27/PS_French_2012_Full-Document.pdf?MOD=AJPERES
http://www.ifc.org/wps/wcm/connect/38fb14804a58c83480548f8969adcc27/PS_French_2012_Full-Document.pdf?MOD=AJPERES
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II. Notes d’orientation sur les Normes de Performance   

ΩȢ 5Î ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÈÕÉÔ ÎÏÔÅÓ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û ÃÈÁÑÕÅ .0 ÐÒÏÐÏÓÅÎÔ ÄÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ 
concernant les conditions à considérer dans les NP. Par ailleurs, les Directives Environnementales, 
Sanitaires et Sécuritaires (Directives EHS) du Groupe de la Banque Mondiale font office de 
documents techniques de référence en la matière ; elles fournissent notamment des exemples 
généraux et sectoriels sur les bonnes pratiques internationales en lien avec les NP2 et NP3.      

ΪȢ ,ÅÓ .ÏÔÅÓ Äȭ/ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ $ÉÒÅÃÔÉÖÅÓ %(3 ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÃÏÎÓÕÌÔïÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÌÉÅÎ ÓÕÉÖÁÎÔ :  

http://www.ifc.org/wps/wcm/connect/00dbdb8048855b7588f4da6a6515bb18/010_General%2BGuid
elines.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=00dbdb8048855b7588f4da6a6515bb18 .   

http://www.ifc.org/wps/wcm/connect/00dbdb8048855b7588f4da6a6515bb18/010_General%2BGuidelines.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=00dbdb8048855b7588f4da6a6515bb18
http://www.ifc.org/wps/wcm/connect/00dbdb8048855b7588f4da6a6515bb18/010_General%2BGuidelines.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=00dbdb8048855b7588f4da6a6515bb18
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ANNEXE 3 | Liste d’exclusion de la SFI 

 

NOTE : #ÅÔÔÅ ÌÉÓÔÅ ÄȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ ÅÓÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕØ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌÁ 3&) ÁÖÁÎÔ ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÁ 
3&) ÄÅ ÌÁ 0ÒÏÃïÄÕÒÅ Äȭ%ÔÕÄÅ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌÅ ÄÁÎÓ ÓÁ ÖÅÒÓÉÏÎ Ψ ÄÕ ΩΦ *ÕÉÌÌÅÔ ΨΦΦέȢ  

Liste d’Exclusion de la SFI 

,Á ,ÉÓÔÅ Äȭ%ØÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 3&) ÄïÆÉÎÉÔ ÌÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔÓ ÑÕÅ ÌÁ 3&) ÎÅ ÆÉÎÁÎÃÅ ÐÁÓȢ  

La SFI ne finance pas les projets suivants :  

¶ La production ou le commerce de tout produit ou de toute activité illégale selon les lois ou la 
réglementation du pays hôte ou les conventions et les accords internationaux.  

¶ ,Á ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÏÕ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÄȭÁÒÍÅÓ ÅÔ ÄÅ ÍÕÎÉÔÉÏÎÓȢÉ  

¶ La production ou le commerce de boissons alcoolisées (excepté la bière et le vin).i  

¶ La production ou le commerce de tabac.i  

¶ Les jeux de hasard, les casinos et les entreprises équivalentes.i 

¶ Le commerce de la vie sauvage ou des produits de la vie sauvage réglementés selon CITES.ii 

¶ La production ou le commerce des matières radioactives. iii  

¶ ,Á ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÏÕ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÏÕ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÉÂÒÅÓ Äȭamiante non liées.iv   

¶ ,ȭÁÃÈÁÔ ÄÕ ÍÁÔïÒÉÅÌ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ ÐÏÕÒ ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÁ ÆÏÒðÔ ÔÒÏÐÉÃÁÌÅ ÈÕÍÉÄÅȢ  

¶ La production ou le commerce des produits pharmaceutiques soumis à une élimination ou 
interdiction internationale.     

¶ La production ou le commerce des pesticides/herbicides soumis à une élimination ou 
interdiction internationale.  

¶ La pêche au filet dérivant en environnement marin en utilisant des filets supérieurs à 2,5 km 
de longueur.  

Un test de vraisemblance sera appliqué lorsque les acÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅÖÒÁÉÅÎÔ ÁÖÏÉÒ 
un impact de développement significatif mais que les circonstances du pays exigent un ajustement 
Û ÌÁ ,ÉÓÔÅ Äȭ%ØÃÌÕÓÉÏÎȢ  

Tous les intermédiaires financiers (FIs), sauf ceux engagés dans des activités détaillées ci-dessous* 
ÄÏÉÖÅÎÔ ÁÐÐÌÉÑÕÅÒ ÌÅÓ ÅØÃÌÕÓÉÏÎÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ ÅÎ ÐÌÕÓ ÄÅ ÌÁ ,ÉÓÔÅ Äȭ%ØÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 3&) :  

¶ 5ÎÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÉÍÐÌÉÑÕÁÎÔ ÄÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÐÒïÊÕÄÉÃÉÁÂÌÅÓ ÏÕ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ 
travail forcé/ ou de travail préjudiciable aux enfants.vi  

¶ DÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÆÏÒðÔ ÔÒÏÐÉÃÁÌÅ ÈÕÍÉÄÅ 
primaire.  

¶ La production ou le commerce de produits contenants des PCB.vii  

¶ ,Á ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÏÕ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÄÅÓ ÓÕÂÓÔÁÎÃÅÓ ÄïÔÒÕÉÓÁÎÔ ÌÁ ÃÏÕÃÈÅ ÄȭÏÚÏÎÅ ÅÔ ÆÁÉÓÁÎÔ 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÉÎÔerdiction internationale.viii     

* En investissant dans des activités de microfinance, les FIs appliqueront les points suivants en plus 
ÄÅ ÌÁ ,ÉÓÔÅ Äȭ%ØÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 3&) :  

¶ 5ÎÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÉÍÐÌÉÑÕÁÎÔ ÄÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÐÒïÊÕÄÉÃÉÁÂÌÅÓ ÏÕ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ 
travail forcé/ ou de travail préjudiciable aux enfants. Vi  
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¶ $ÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÆÏÒðÔ ÔÒÏÐÉÃÁÌÅ ÈÕÍÉÄÅ 
primaire.  

¶ La production ou le commerce de produits contenants des PCB. vii 

¶ ,Á ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÏÕ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÄÅÓ ÓÕÂÓÔÁÎÃÅÓ ÁÐÐÁÕÖÒÉÓÓÁÎÔ ÌÁ ÃÏÕÃÈÅ ÄȭÏÚÏÎÅ ÅÔ ÆÁÉÓÁÎÔ 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅȢ viii  

¶ La production ou le commerce de bois ou autres produits de la forêt à partir de forêt non 
aménagées.  

¶ La production, le commerce, le stockage ou le transport de volumes importants de produits 
ÃÈÉÍÉÑÕÅÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕØȟ ÏÕ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ Û ïÃÈÅÌÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÃÈÉÍÉÑÕÅÓ 
dangereux. ix  

¶ Production ou activités qui empiètent sur les terres de propriété ou revendiquées en vertu 
ÄȭÁÒÂÉÔÒÁÇÅ ÐÁÒ ÄÅÓ ÐÅÕÐÌÅÓ ÉÎÄÉÇîÎÅÓ ÓÁÎÓ ÌÅ ÃÏÎÓÅÎÔÅÍÅÎÔ ÔÏÔÁÌ ÄÏÃÕÍÅÎÔï ÄÅ ÃÅÓ 
populations.  

ɕ,ÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÅÎÇÁÇïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ financement du commerce, compte tenu de la nature des 
ÔÒÁÎÓÁÃÔÉÏÎÓȟ ÌÅÓ &ÉÓ ÁÐÐÌÉÑÕÅÒÏÎÔ ÌÅÓ ,ÉÓÔÅÓ ÄȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ :  

¶ 5ÎÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÉÍÐÌÉÑÕÁÎÔ ÄÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÐÒïÊÕÄÉÃÉÁÂÌÅÓ ÏÕ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ 
travail forcé/ ou de travail préjudiciable aux enfants. vi 

¶ La production ou le commerce de tout produit ou de toute activité illégale selon les lois ou la 
réglementation du pays hôte ou les conventions et les accords internationaux.  

¶ ,Á ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÏÕ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÄȭÁÒÍÅÓ ÅÔ ÄÅ ÍÕÎÉÔÉÏÎÓȢ i  

¶ La production ou le commerce de boissons alcoolisées (excepté la bière et le vin). i 

¶ La production ou le commerce de tabac. i 

¶ Les jeux de hasard, les casinos et les entreprises équivalentes. i 

¶ Le commerce de la vie sauvage ou des produits de la vie sauvage réglementés selon CITES. ii 

¶ La production ou le commerce des matières radioactives. iii 

¶ ,Á ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÏÕ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÏÕ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÉÂÒÅÓ ÄȭÁÍÉÁÎÔÅ ÎÏÎ ÌÉïÅÓȢ iv 

¶ ,ȭÁÃÈÁÔ ÄÅ ÍÁÔïÒÉÅÌ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ ÐÏÕÒ ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÁ ÆÏÒðÔ ÔÒÏÐÉÃÁÌÅ ÈÕÍÉÄÅ 
primaire.  

¶ La pêche au filet dérivant en environnement marin en utilisant des filets supérieurs à 2,5 km 
de longueur.  

¶ La production ou le commerce de produits contenants des PCB. vii 

Notes  

i. #ÅÃÉ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÐÁÓ ÁÕØ ÓÐÏÎÓÏÒÓ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÉÍÐÌÉÑÕïÓ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ 
substantielle dans ces activités. « Ne sont pas impliqués de manière substantielle » signifie 
ÑÕÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÃÏÎÃÅÒÎïÅ ÅÓÔ ÁÕØÉÌÉÁÉÒÅ ÁÕØ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÄȭÕÎ ÓÐÏÎÓÏr de projet.    

ii. CITES: Convention sur le Commerce International des Espèces de faune et de flore 
ÍÅÎÁÃïÅÓ ÄȭÅØÔÉÎÃÔÉÏÎȢ 5ÎÅ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÍÅÎÁÃïÅÓ ÒÅÃÅÎÓïÅÓ ÐÁÒ #)4%3 ÅÓÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ 
auprès du Département Environnement.    

iii. #ÅÃÉ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÐÁÓ Û ÌȭÁÃÈÁÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÍïÄÉÃÁÕØȟ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÑÕÁÌÉÔï ɉÍÅÓÕÒÅɊ ÅÔ 
tout équipement où la SFI considère que la source radioactive est négligeable et/ou 
proprement blindée.   

iv. #ÅÃÉ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÐÁÓ Û ÌȭÁÃÈÁÔ ÅÔ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÕÃÈÅ ÄȭÁÍÉÁÎÔÅ-ciment lié avec moins 
ÄÅ ΨΦϻ ÄȭÁÍÉÁÎÔÅȢ  
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v. Le travail forcé fait référence à tout travail ou service, non volontairement effectué, et 
ÅØÔÒÁÉÔ ÄȭÕÎ ÉÎÄÉÖÉÄÕ ÓÏÕÓ ÌÁ ÍÅÎÁÃÅ ÄÅ ÆÏÒÃÅ ÏÕ ÄÅ sanction.  

vi. ,Å ÔÒÁÖÁÉÌ ÎÕÉÓÉÂÌÅ ÁÕØ ÅÎÆÁÎÔÓ ÅÓÔ ÔÏÕÔ ÅÍÐÌÏÉ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ ÑÕÉ ÅÓÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÍÅÎÔ ÅØÐÌÏÉÔÁÎÔ 
ÏÕ ÑÕÉ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ðÔÒÅ ÄÁÎÇÅÒÅÕØ ÐÏÕÒ ÏÕ ÂÉÅÎ ÉÎÔÅÒÆïÒÅÒ ÁÖÅÃ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔȟ ÏÕ ÑÕÉ 
ÐÅÕÔ ÎÕÉÒÅ Û ÌÁ ÓÁÎÔï ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÏÕ Û ÓÏÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÐÈÙÓique, mental, spirituel, moral 
ou social.   

vii. PCBs : Biphényles polychlorés ɀ un groupe de produits chimiques hautement toxiques. Les 
PCB peuvent être trouvés dans les transformateurs électriques à huile, les condensateurs et 
les appareils de commutation datant de 1950-1985.  

viii. ,ÅÓ 3ÕÂÓÔÁÎÃÅÓ !ÐÐÁÕÖÒÉÓÓÁÎÔ ÌÁ ÃÏÕÃÈÅ Äȭ/ÚÏÎÅ ɉ/$3ÓɊȡ $ÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÓ ÃÈÉÍÉÑÕÅÓ ÑÕÉ 
ÒïÁÇÉÓÓÅÎÔ ÁÕ ÃÏÎÔÁÃÔ ÄÅ ÌȭÏÚÏÎÅ ÓÔÒÁÔÏÓÐÈïÒÉÑÕÅ ÅÔ ÌȭÁÐÐÁÕÖÒÉÓÓÅÎÔ ÃÅ ÑÕÉ ÅÎÇÅÎÄÒÅ ÌÅÓ 
« ÔÒÏÕÓ ÄÅ ÌȭÏÚÏÎÅ ». Les listes des ODS du Protocole de Montréal et leurs dates de réduction 
ÅÔ ÄȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÃÉÂÌïÅÓȢ 5ÎÅ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÓ ÃÈÉÍÉÑÕÅÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔïÓ ÐÁÒ ÌÅ 0ÒÏÔÏÃÏÌÅ 
de Montréal et qui inclut les aérosols, les réfrigérants, les agents de mousses, les solvants, 
et les agents de protection incendie, avec les détails concernant les pays signataires et les 
ÄÁÔÅÓ ÄȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÐÒïÖÕÅÓȟ ÓÏÎÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÁÕ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ  

ix. Une liste des produits chimiques dangereux est disponible au Département de 
Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ ,ÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÃÈÉÍÉÑÕÅÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕØ ÉÎÃÌÕÅÎÔ ÌȭÅÓÓÅÎÃÅȟ ÌÅ ËïÒÏÓîÎÅ ÅÔ 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÐïÔÒÏÌÉÅÒÓȢ  
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ANNEXE 4 | Liste et description succincte des législations et réglementations 

en rapport avec les questions environnementales et sociales 

,Å ÃÏÎÔÅÎÕ ÄÅ Ìȭ Ánnexe-4 est disponible à travers s lien suivant:  
http://projet.oss-online.org/ftp/national-environmental-laws-regulations.pdf 
 
   

http://projet.oss-online.org/ftp/national-environmental-laws-regulations.pdf
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ANNEXE 5 | MODÈLE TYPE DE RAPPORT D’EVALUATION D’IMPACT 

ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES)* 

5Î ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÓÔ ÒÅÑÕÉÓ ÐÏÕÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÄÅ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ! ÅÔ "Ȣ 3ÏÎ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÄïÔÁÉÌ ÅÔ ÄȭÅØÈÁÕÓÔÉÖÉÔï ÅÓÔ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎÎÅÌ Û 
ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎce des impacts et risques environnementaux et sociaux potentiels. Un rapport EIES type 
contient principalement les éléments suivants, et un examen environnemental et social initial (EESI) 
pourra être de portée plus réduite, selon la nature du projet. Ce plan et ses grands titres guideront la 
ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌȟ ÍðÍÅ ÓȭÉÌÓ ÎÅ ÓÕÉÖÒÏÎÔ 
ÐÁÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÍÅÎÔ ÌȭÏÒÄÒÅ ÐÒÏÐÏÓïȢ    

A. Synthèse  

Cette partie décrit de manière concise les faits importants, les résultats significatifs et les mesures 
recommandées.  

B. Cadre politique, légal et administratif  

#ÅÔÔÅ ÐÁÒÔÉÅ ÔÒÁÉÔÅ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÌïÇÁÌ ÅÔ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÅÔ ÌÏÃÁÌ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
environnementale et sociale est réalisée. Elle identifie également les accords internationaux sur 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÒÁÔÉÆÉïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÁÙÓ ÅÔ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÒÏjet.  

C. Description du projet  

Cette partie décrit le projet proposé, ses principales composantes et son contexte géographique, 
écologique, social et temporel, en incluant toute installation requise par et pour le projet (par 
ÅØÅÍÐÌÅ ÒÏÕÔÅÓ ÄȭÁÃÃîÓȟ ÃÅÎÔÒÁÌÅÓ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅÓȟ ÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕȟ ÃÁÒÒÉîÒÅÓ ÅÔ ÂÁÎÃÓ ÄȭÅÍÐÒÕÎÔȟ 
élimination des déblais). Elle devrait notamment inclure les plans et cartes indiquant le plan 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÄÅ ÓÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓȟ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÕ Ðrojet.  

D. Description de l’environnement (données de référence) 

#ÅÔÔÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄïÃÒÉÔ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÐÈÙÓÉÑÕÅÓȟ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÅÔ ÓÏÃÉÏïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅȢ 
%ÌÌÅ ÃÏÎÓÉÄîÒÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÁÃÔÕÅÌÌÅÓ ÅÔ ÐÒÏÐÏÓïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÕ ÐÒÏjet, en 
incluant celles qui ne sont pas directement liées au projet. Elle indique la précision, la fiabilité et la 
source des données.   

E. Impacts environnementaux prévus et mesures d’atténuation  

Cette partie prédit et évalue les impacts directs et indirects, négatifs et positifs éventuels du projet 
en termes physiques, biologiques, socioéconomiques (en incluant la santé et la sécurité 
professionnelle, la santé et la sécurité communautaire, les groupes vulnérables et les questions de 
genre, les impacts sur les moyens de subsistance à travers les médias environnementaux et les 
ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÐÈÙÓÉÑÕÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÉÎÄÉÑÕïÓ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÑÕÁÎÔÉÔÁÔÉÆÓ 
quand cela est possible) Ƞ ÉÄÅÎÔÉÆÉÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÔÏÕÔ ÉÍÐÁÃÔ ÒïÓÉÄÕel négatif qui ne 
pourra pas être atténué Ƞ ÅÎ ÅØÐÌÏÒÁÎÔ ÌÅÓ ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔïÓ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ; identifie et estime la 
couverture et la qualité des données disponibles, les manques de données significatifs, les 
incertitudes associées aux prévisions, en précisanÔ ÌÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÑÕÉ ÎÅ ÒÅÑÕÉîÒÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
supplémentaire ; et analyse les impacts au niveau global, transfrontalier et cumulatifs, le cas 
échéant.   

F. Analyses des options  

Cette section examine des alternatives au site, aux technologies, au concept, et aux opérations du 
projet proposé ɀ ÅÎ ÉÎÃÌÕÁÎÔ ÌȭÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÎ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ɀ en fonction des points suivant : 
ÉÍÐÁÃÔÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÅÔ ÓÏÃÉÁÕØ ïÖÅÎÔÕÅÌÓȟ ÆÁÉÓÁÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ 
impacts, capital et coûts récurrents, adéquation avec les conditions locales, besoins institutionnels, 
en formation et en termes de suivi. Elle spécifie également les éléments de sélection de ce concept 
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ÄÅ ÐÒÏÊÅÔȟ ÅÔ ÁÐÐÏÒÔÅ ÄÅÓ ÊÕÓÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄïÓ ÅÔ 
lȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÃÈÏÉÓÉÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎȢ 

G. Divulgation des informations, consultation et participation  

Cette partie: 

(i) Décrit les modalités observées pendant la conception et la préparation du projet afin 
ÄȭÉÍÐÌÉÑÕÅÒ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓȟ ÅÔ ïÌÁÂÏÒÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÒÅÎÄÕÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÅÔ ÓÕÒ ÌÅÓ 
concertations menées avec les populations affectées et les autres parties prenantes.  

(ii) Résume les commentaires et les préoccupations reçues de la part des populations affectées et 
des autres parties prenantes, en indiquant comment ces commentaires ont été pris en 
ÃÏÎÓÉÄïÒÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎuation, en particulier 
concernant les besoins et les préoccupations des groupes vulnérables incluant les femmes, les 
pauvres, et les populations indigènes.   

(iii) décrit les mesures prévues pour rendre publiques les informations du projet (en incluant le type 
dȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÓÅÒÏÎÔ ÄÉÆÆÕÓïÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÄÉÆÆÕÓÉÏÎɊ ÅÔ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ 
mené avec les populations affectées et pour faciliter leur participation durant la phase de mise 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ  

H. Mécanisme de règlement des plaintes  

Cette section décrit le cadre de règlement des plaintes (en incluant les canaux formels et 
informels), établit les délais et les mécanismes pour répondre aux plaintes concernant la 
performance environnementale et sociale.  

I. Plan de gestion environnementale et sociale 

#ÅÔÔÅ ÓÅÃÔÉÏÎ ÔÒÁÉÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ Û ÁÄÏÐÔÅÒ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ 
ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÐÏÕÒ ïÖÉÔÅÒȟ ÒïÄÕÉÒÅȟ ÁÔÔïÎÕÅÒ ÏÕ ÃÏÍÐÅÎÓÅÒ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ 
environnementaux et sociaux négatifs (dans cet ordre de priorité). Elle pourra inclure plusieurs 
actions et plans de gestion. Elle inclura notamment les composantes clés suivantes (dont le niveau 
de détail sera proportionnel aux impacts et aux risques du projet) :  

(i) Atténuation: 

(a) Identifie et résume les impacts et les risques environnementaux et sociaux significatifs 
attendus.  

ɉÂɊ $ïÃÒÉÔ ÃÈÁÑÕÅ ÍÅÓÕÒÅ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÔÁÉÌ ÅÎ ÉÎÃÌÕÁÎÔ ȡ ÌÅ ÔÙÐÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÁÕÑÕÅÌ ÅÌÌÅ 
fait référence et les conditions dans lesquelles elle est requise (par exemple : de manière 
ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÅ ÏÕ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÁÌïÁÓɊȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÄÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÎÃÅÐÔȟ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅÓ 
procédures opérationnelles, quand cela est nécessaire.  

ɉÃɊ )ÎÄÉÑÕÅ ÌÅÓ ÌÉÅÎÓ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÒÅÑÕÉÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ 
(concernant par exemple la réinstallation involontaire, les populations autochtones, ou la 
ÒïÐÏÎÓÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅɊȢ   

(ii) Suivi : 

(a) Décrit les mesures de suivi dans le détail en incluant : les paramètres à mesurer, les méthodes 
Û ÕÔÉÌÉÓÅÒȟ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÎÁÇÅȟ ÌÁ ÆÒïÑÕÅÎÃÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓȟ ÌÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄÅÓ ÄïÔÅÃÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌÁ 
définition de seuils au-delà desquels des actions correctives seront nécessaires.   
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(b) Décrit les mesures de suivi et de reporting identifiées pour garantir la détection précoce des 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÎïÃÅÓÓÉÔÁÎÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÅÔ ÐÏÕÒ ÄÏÃÕÍÅÎÔÅÒ ÌȭïÔÁÔ 
ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÕÒÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓȢ  

(iii) Dispositions pour la mise en œuvre : 

ɉÁɊ 0ÒïÃÉÓÅ ÌÅ ÃÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÅÎ ÉÎÄÉÑÕÁÎÔ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÐÈÁÓÅÓ ÅÔ ÌÁ 
ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÇÌÏÂÁÌȢ  

(b) Décrit les dispositions institutionnelles et organisationnelles, à savoir : qui est en charge de la 
ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÓÕÉÖÉȟ ÅÎ ÉÎÃÌÕÁÎÔ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅÓ ÌÅÓ ÓÕÊÅÔÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ 
pour renforcer la capacité de gestion environnementale eÔ ÓÏÃÉÁÌÅȡ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ 
technique, programmes de formation, approvisionnement en équipements et fournitures relatifs 
à la gestion et au suivi environnemental et social, et changements organisationnels.  

(c) Estime le capital et les coûts récurrents et décrit les sources de financement prévues pour 
ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅȢ  

(iv) Indicateurs de performance :  

$ïÃÒÉÔ ÌÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÁÔÔÅÎÄÕÓ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄȭïÖîÎÅÍÅÎÔÓ ÍÅÓÕÒÁÂÌÅÓ ɉÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÄÕ ÐÏÓÓÉÂÌÅɊȟ ÐÁÒ 
exeÍÐÌÅ ÓÏÕÓ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄȭÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ ÄÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅȟ ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÏÕ ÄÅ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄȭÁÃÃÅÐÔÁÔÉÏÎ ÑÕÉ 
peuvent être suivis sur des périodes de temps prédéfinies. 

J. Conclusion et recommandations 

#ÅÔÔÅ ÓÅÃÔÉÏÎ ÆÏÕÒÎÉÔ ÌÅÓ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ ÔÉÒïÅÓ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÐÒÏÐÏÓe des recommandations.  
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Checklist de catégorisation des aspects environnementaux et sociaux  

Nom du projet: Lieu: 

Montant de la Subvention (USD m ou EUR m) et objectif: 

Composantes 

Conformité de l’entité d’exécution avec les conditions d’application –  

cochez tout ce qui s’applique : 

 ,ÉÓÔÅ ÄȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ 

 Conditions réglementaires nationales  

 Permis environnemental, sanitaire et sécuritaire octroyés  

 Des blessures ou des décès (quand et comment : _____________________) 

 Amendes liées au travail (quand et pourquoi :_________________________) 

 Incidents et amendes environnementales (quand et pourquoi : ____________) 

Systèmes de gestion de l’entité d’exécution - cochez tout ce qui s’applique : 

 Pas de politique écrite en matière environnementale et sociale  

 Pas de procédures de gestion des risques environnementaux et sociaux  

 Pas de personne désignée pour les aspects environnementales et sociales  

 0ÁÓ ÄÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÉÎÔÅÒÎÅ ÄÅ ÐÁÒÔÁÇÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ 

Note globale de l’impact environnemental et social du projet 

                 Importance haute (A) 

                 Importance moyenne (B) 

                 Importance faible (C) 

Justification 

%ÎÔÉÔï ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ȡ 

Nom  

Signature      

 

Date:  _____/_______/________ 

OSS:  

Nom  

Signature      

 

Date:  _____/_______/________ 

 

ANNEXE 6 | Checklist d’évaluation du risque environnemental et social 

A APPLIQUER PAR LΩENTITE DΩEXECUTION 
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Screening des Risques par Résultat Attendu 

Date de visite EIES :  Analyse technique supplémentaire requise 
:  

 Oui 

 Non 

Vérifié par : 

Site du projet - cochez tout ce qui s’applique : 

 Terre non-urbaine/ non aménagée   

 0ÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȾ ÒÉÖÉîÒÅȾ ÓÏÕÒÃÅȾ ÍÁÒÁÉÓȾ ÌÁÃȾ ÍÅÒ  

 0ÒÏØÉÍÉÔï ÄȭÕÎÅ zone protégée (ex. forêt/ espèces menacées) / zone écologiquement 
sensible (ex. zones humides/ terreaux) 

 0ÒÏØÉÍÉÔï ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅÍÅÎÔ ÓÅÎÓÉÂÌÅȾ ÉÎÄÉÇîÎÅ  

Questions environnementales - cochez tout ce qui s’applique : 

Emissions atmosphériques  

 Chaudières  

 Générateurs 

 Véhicules et équipements  

 Fourneaux et incinérateurs  

 Soudage et brasage  

 Brûlage sur place  

 Utilisation de solvants  

 Utilisation de fumigation 

 Evaporation de produits chimiques  

 Unité de réfrigération  

 Utilisation de ventilation  

Eaux usées  

 Eaux usées rejetées dans 
_____________ 

 Drains et grille 

 Les séparateurs d'huile  

 Réservoirs ou filtres de séparation  

 Lits de Roseaux  

 Vannes de coupure  

 Egouts et fosses sceptiques  

 5ÎÉÔïÓ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄȭÅÁÕ  

 Opérations de nettoyage  

 Opérations de pulvérisation  

 Assèchement / pompe à eau  
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Déchets solides et dangereux 

 Déchets produits  

 Types de déchets: 
____________________________________
____________________________________
_________________________________ 

 Déchets dangereux (ex., huiles usagées, 
lavages de pesticides, solvants, déchets 
cliniques, amiante) 

 Déchets éliminés dans : 
___________________ 

 

Produits chimiques dangereux, carburants 
et pesticides  

 Stockage sur le site des produits 
chimiques ou des carburants  

 Mesures de protection contre les 
fuites/ déversements  

 Signes de fuites/ déversements  

 Equipement de nettoyage de 
déversement sur le site  

 Mesures de protection contre la pluie 

 Signes de corrosion sur les 
réservoirs/containers  

 Zones de stockage sécurisées contre 
le vol  

 Formation sur la bonne manipulation 
des produits chimiques et des 
carburants  

 Utilisation et gestion des pesticides  

Consommation des ressources  

 Matériaux utilisés : 
____________________________________
__________________________________ 

 Utilisation de ressources naturelles 
renouvelables  

 Utilisation des outils et des équipements 
3ÏÕÒÃÅ ÄȭÅÁÕ ȡ ;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;; 

 3ÏÕÒÃÅ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ȡ 
______________________ 

 

 

Nuisance 

 Poussière 

 Bruit  

 Odeurs  

 Fumées 

 Vibrations 

 Embouteillages et encombrements  

Interactions communautaires - cochez tout ce qui s’applique : 
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 Aucune personne désignée pour être en charge de répondre aux questions de la 
communauté  

 Pas de procédures pour gérer les plaintes des communautés  

 Utilisation de personnel de sécurité  

Questions sociales - cochez tout ce qui s’applique : 

 Acquisition de terres requise  

 $ïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ȾÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÌÏÃÁÌÅÓ  

 Impact sur les installations et les moyens de subsistance locaux  

 Impact sur les populations autochtones  

 Plaintes des voisins /communautés  

 3ÕÒ ÏÕ ÁÄÊÁÃÅÎÔ Û ÕÎ ÓÉÔÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅȾ ÁÒÃÈïÏÌÏÇÉÑÕÅ  

Questions relatives au travail - cochez tout ce qui s’applique : 

 0ÁÓ ÄȭǰïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÆÏÕrni (ex. lunettes de sécurité / 
casque / gants de protection) 

 Mesures de santé et de sécurité professionnelle inadéquates (ex. prévention des 
chutes / ventilation) 

 #ÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÉÎÁÐÐÒÏÐÒÉïÅÓ ɉÅØȢ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒȾïÃÌÁÉÒÁÇÅȾÅÓÐÁÃÅÓ 
confinés/hygiène sur le site)  

 4ÅÒÍÅÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÉÎÁÄïÑÕÁÔÓ ɉÅØȢ ÈÏÒÁÉÒÅÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌȾ ÔÅÍÐÓ ÄÅ ÐÁÕÓÅȾ ÃÏÎÇïÓȾ ÈÅÕÒÅÓ 
supplémentaires) 

 /ÐÐÏÒÔÕÎÉÔïÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÉÎïÇÁÌÅÓ ɉÅØȢ ÄÉÓÃÒÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅØÅ Ⱦ ÄÕ ÇÒÏÕÐÅ 
ÅÔÈÎÉÑÕÅȾ ÄÅ ÌȭÝÇÅɊ 

 Paiement en-dessous du salaire minimum  

 Employés en-ÄÅÓÓÏÕÓ ÄÅ ÌȭÝÇÅ ÍÉÎÉÍÕÍ  

 Travail des enfants ou forcé  

 Pas de processus de plainte pour les employés  

 0ÁÓ ÄÅ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÍÐÌÏÙïÓ Ⱦ ÄÅÓ ÓÙÎÄÉÃÁÔÓ  
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Commentaires additionnels  

 

 

 

 

 

 

 


